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Qualité : - Membre

1. L’Agence européenne de l'armement, de la recherche et , du développement des

capacités militaires et de l’armement, placée sous l'autorité du Conseil, contribue à la
coordination des efforts entrepris par les Etats membres de même que dans le cadre
de l’Union. Elle a notamment pour mission de:

a) contribuer à identifier les objectifs quantitatifs et qualitatifs de capacités militaires des États

membres et à évaluer les progrès réalisés le respect des engagements de capacités

souscrits par les États membres;

b) promouvoir une l’harmonisation des besoins opérationnels et l'adoption de méthodes

d'acquisition performantes en termes de coût et compatibles;

c) proposer des projets multilatéraux pour remplir les objectifs en termes de capacités

militaires, et assurer la coordination efficace des programmes exécutés par les États

membres et la gestion de programmes de coopération spécifiques;

d) soutenir la recherche en matière de technologie de défense, coordonner et planifier

contribuer à des activités de recherche conjointes et apporter sa contribution, en tant
que de besoin, à la réalisation des objectifs et des programmes visés à l'article III-144
(PCRD). des études de solutions techniques répondant aux besoins opérationnels futurs;

e) contribuer à identifier, et le cas échéant mettre en œuvre, toute des mesures utile pour

renforcer la base industrielle et technologique du secteur européen de la défense et pour

améliorer l'efficacité des dépenses militaires.

f) contribuer à la définition progressive d'une politique européenne de l'armement et au
développement d’un marché européen des équipements de défense, y compris par
des recommandations sur les réglementations spécifiques applicables au secteur de
l’armement.

2. L'Agence est ouverte à tous les États membres qui souhaitent y participer. Le Conseil,

statuant à la majorité qualifiée, adopte une décision définissant le statut, le siège et les

modalités de fonctionnement de l'Agence. Ceux-ci doivent tenir compte du degré de

participation effective dans les activités de l'Agence. Des groupes spécifiques sont



constitués à l'intérieur de l'Agence rassemblant des États membres qui mènent des projets

conjoints. L'Agence accomplit ses missions en liaison avec la Commission en tant que de

besoin.

3. L’Agence accomplit ses missions en liaison avec la Commission en tant que de
besoin. Le Conseil veille à la cohérence des activités de l'Agence avec celles des
autres organes de l’Union.

Explication éventuelle :


